
vif  mag / n° 21 / mars 2021

Gérard Bakinn,  
1er adjoint aux finances

« À travers ce budget, nous poursuivons notre travail de maîtrise 
des dépenses de fonctionnement. Dans son rapport, la Chambre 
Régionale des Comptes salue le travail de maîtrise de la masse 
salariale avec une hausse « de seulement 0,4% par an en moyenne » 
entre 2013 et 2018. Ce travail d’optimisation constant est intervenu 
alors même que les dotations d’État ont baissé de plus d’un demi-
million d’euros sur la même période. La capacité de la commune à 
diminuer les charges de gestion a permis de retrouver un niveau 
d’épargne satisfaisant en 2018 et 2019.
Nous maintenons ainsi un niveau d’investissement très satisfaisant 
(environ 14 M€ entre 2014 et 2018) tout en poursuivant le 
désendettement de la commune. Par ailleurs, nous avons souhaité 
dans ce budget avoir une attention toute particulière sur le domaine 
scolaire avec un plan pluriannuel de rénovation des locaux, la 
poursuite d’un plan numérique dans les écoles ou encore l’acquisition 
de purificateurs d’air dans les restaurants scolaires. »

941 725 € 
Jeunesse 
et sport

1 764 974 €  
Éducation et  
restauration 
scolaire

+ 34 %  
Sécurité 
recrutement 
d'un 3e policier 
municipal  
en février

+ 12 %  
Culture 
budget 
provisoire 
sous réserve 
des conditions 
sanitaires

+ 15 %  
Action 
sociale 
hausse de la 
subvention 
accordée au 
CCAS

1 534 944 € 
services 
techniques

Les dépenses courantes de fonctionnement 
mettent l’accent sur des politiques  
publiques fortes. 

LES PLUS BELLES PROGRESSIONS

L’ÉDUCATION, L’ENVIRONNEMENT  
ET LA JEUNESSE À L’HONNEUR

21 % 
Entretien et 

maintenance du bâti

*hors mouvements d’ordre



FINANCES

La poursuite du travail effectué tant sur la rationalisation des 
dépenses que sur la préservation des recettes permet de consolider 
l’équilibre financier de la commune tout en conservant une capacité 
d’autofinancement satisfaisante supérieure à 1 M€. La ville s’est 
désendettée à hauteur de 2,38 M€ entre 2016 et 2019 (-25 %).  
Cette situation financière saine jointe aux co-financements 
obtenus auprès des partenaires habituels (Région, Département, 
Métropole, CAF) rend possible la mise en œuvre d’un programme 
d’investissement ambitieux.

24 % 
Investissements majeurs

21 % 
Entretien et 

maintenance du bâti

20 % 
Entretien et maintenance  

des espaces extérieurs

8 % 
Plan numérique

8 % 
Plan écoles

7 % 
Aménagement du territoire

3 % 
Acquisition de biens mobiliers

10 % 
Mises aux normes

24%

24%

24%

24%




